CONTRIBUTION AGEFIPH 2009
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Les établissements de plus de 20 salariés, qui, pendant une période supérieure à trois ans, n'ont pas occupé de bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés (OETH), ni passé de contrats avec des entreprises adaptées ou des entreprises du secteur du travail protégé ou appliqué un accord collectif sur l'emploi des travailleurs handicapés, sont redevables d'une contribution à l'Agefiph réévaluée à 1500 fois le SMIC horaire. 
Cette disposition est applicable à compter du 1/1/2010 pour l'OETH due au titre de l'année 2009. Néanmoins, un délai supplémentaire est accordé aux établissements entre 20 et 49 salariés : ils ont jusqu'au 30/6/2010 pour réaliser des actions en faveur des travailleurs handicapés. 
Les établissements concernés sont tenus d’envoyer leur déclaration d’emploi 2009 ainsi que de payer leur contribution au plus tard le 31/7/2010. L’AGEFIPH est autorisée à encaisser les contributions reçues, hors des délais légaux et jusqu’au 15/8/2010.
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